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PROCÈS-VERBAL 

 
Procès-verbal de la réunion du conseil d’établissement de l’école du Mistral, tenue le 
lundi 23 mars, à 19 h, à la cafétéria. 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE - PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
 

École du Mistral 
 

254 avenue Ross · Mont-Joli, G5H 3M4 · 418-775-7206 · Télécopie : 418-775-1215 

LES REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS DES PARENTS : 
Présences 
Madame Caroline D’Astous 
Madame Christine Dubé 
Madame Jinny Brousseau 
Madame Catherine Denis 
Madame Isabel Bastille 

Absences 
Madame Geneviève Pigeon 
 

LES REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL ENSEIGNANT : 

Madame Caroline Dubé 
Madame France Cormier 
Monsieur Berthier Francoeur 
Monsieur Alexandre Lavoie 

 

LA REPRÉSENTANTE DU PERSONNEL PROFESSIONNEL : 

Madame Annie Sirois 
 

 

LA REPRÉSENTANTE DU PERSONNEL DE SOUTIEN : 

 Madame Karine Lévesque 

LES REPRÉSENTANTES DES ÉLÈVES : 
Monsieur Alexis Deschênes 
Madame Éloïse Cavanagh 

 

LES REPRÉSENTANTES DE LA COMMUNAUTÉ : 
Madame Karine Tanguay 
Monsieur Francis Thibeault 
Madame Cyndie Arsenault 
Madame Mélissa Villeneuve 

 

LE REPRÉSENTANT DE LA DIRECTION : 
Monsieur Sébastien Rioux 
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2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Lecture de l’ordre du jour par Mme Christine Dubé. 
 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par M. Francis Thibeault, appuyée par Mme 
Caroline Dubé. 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

L’adoption du procès-verbal est proposée par M. Alexis Deschênes, appuyée par Mme 
Caroline Dubé. 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 

M. Rioux informe le CÉ que le suivi du questionnaire sera traité au point 9. 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS (POUR LE PUBLIC) 

M. Rioux partage la question d’un parent transmise par courriel à l’attention du CÉ, 
laquelle est relative à la correction du français, aux modalités d’évaluation et à l’évaluation 
des présentations orales. 
 
Considérant que cette question n’est pas du ressort du CÉ, le parent a été rassuré par M. 
Rioux que des bonnes pratiques sont mises en œuvre afin d’assurer la qualité des 
services éducatifs et qu’au besoin il est possible d’en discuter directement auprès de la 
direction. 
 
Le CÉ est en accord avec la position de la direction. 

6. PAROLES AUX ÉLÈVES DU GOUVERNEMENT ÉTUDIANT 

Mme Cavanagh et M. Deschênes présentent les activités à venir du GÉ (mois de la 
cabane à sucre) et rapportent qu’il y a une certaine augmentation du vandalisme. 
 
Discussion sur les besoins d’animation sur l’heure du diner. Des demandes du GÉ 
relatives à l’ajout d’animation sur l’heure du diner ont été effectuées et ont été répondues 
favorablement. Une belle participation des élèves est observée. 

7. FORMATION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

M. Rioux présente les fiches de formation suivantes :  
- Application des modalités du régime pédagogique; 
- Programme des services complémentaires et particuliers. 

 
M. Rioux rappelle que la formation du CÉ est réalisée en continu en lien avec les sujets 
discutés. 
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8. SUIVIS DU PLAN D’ACTION DU PROJET ÉDUCATIF 

Présentation du plan d’action du projet éducatif par M. Rioux.  
 
Les objectifs sont : 
 

- Augmentation de la réussite en mathématique (résoudre) et en français (lire); 
- Augmentation du nombre d’élèves en Projet Pédagogique Particulier (PPP); 
- Amélioration des compétences socioémotionnelles chez les élèves; 
- Augmentation du nombre d’élèves qui se sentent aptes et compétents. 

 
Discussion en lien avec des commentaires dévalorisants reçus à la suite d’évaluations et 
à la procédure à suivre lorsqu’un élève se sent traité injustement. M. Rioux rappelle que 
la procédure à suivre est de s’adresser aux enseignants-conseils et/ou à la direction 
adjointe concernée, laquelle est responsable des services éducatifs, et de communiquer 
cette procédure aux élèves en début d’année et de manière variée. L’importance 
d’identifier l’enseignant-conseil auprès des élèves et que les parents fournissent un 
courriel permettant de communiquer avec ces derniers sont soulignées.  
 

9. CONSULTATION AUPRÈS DES ÉLÈVES 

Présentation du formulaire par M. Rioux. 
 
Modifications proposées :  

- Ajout des questions :  
o Quel est ton parcours scolaire? 

▪ Régulier 
▪ Concentration football 
▪ Concentration hockey 
▪ Concentration ski 
▪ Concentration harmonie 
▪ Concentration guitare 

 
o Quel est ton niveau scolaire 

▪ 1 
▪ 2 
▪ 3 
▪ 4 
▪ 5 
▪ Adaptation scolaire 

 
- Modification de la question 3 par « Qu’est-ce qui motive ton choix de parcours 

scolaire ? » 
- Modification du choix de réponse « pour ne pas être au régulier » par « pour faire 

partie d’une concentration » 
- Modification du terme « fonctionnait » par « convenait » dans deux choix de 

réponse 
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10. APPLICATION DES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU RÉGIME PÉDAGOGIQUE 

L’approbation des modalités de mise en œuvre du régime pédagogique est proposée par 
M. Alexandre Lavoie, appuyée par Mme Isabel Bastille. 

11. APPROBATION DE LA MISE EN ŒUVRE DES SERVICES COMPLÉMENTAIRES 

M. Rioux présente les services complémentaires mis en œuvre en 2025-2026. 
 
L’approbation de la mise en œuvre des services complémentaires est proposée par Mme 
Isabel Bastille, appuyée par M. Berthier Francoeur.  

12. SUIVIS BUDGÉTAIRES 

M. Rioux présente le suivi budgétaire 2025-2026 au CÉ à des fins de transparence. 
Un équilibre budgétaire est visé. 

13. PLAN DE LUTTE CVI 

Présentation des ajustements du plan de lutte conformément aux recommandations du 
Protecteur de l’élève par M. Rioux. 
 
L’approbation de la mise à jour du plan de lutte est proposée par M. Alexandre Lavoie, 
appuyée par M. Alexis Deschênes. 

14. ACTIVITÉS ÉDUCATIVES NÉCESSITANT UN CHANGEMENT À L’HORAIRE OU UN 
DÉPLACEMENT À L’EXTÉRIEUR (LIP, ART. 87) 

L’approbation des activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou un 
déplacement à l’extérieur est proposée par Mme Mélissa Villeneuve, appuyée par Mme 
France Cormier. 

15. DONS, SUBVENTION — LEVÉES DE FONDS – APPROBATION 

L’approbation des dons, subventions et levées de fonds est proposée par Mme Caroline 
Dubé, appuyée par M. Alexis Deschênes.   

16. INFORMATION  

DE LA PRÉSIDENCE 
 
Le courriel est fonctionnel. 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

DE LA DIRECTION 
 
Cafétéria :  
 

- Nouveau sous-traitant « Les cuisiniers différents » (OSBL qui vise la réinsertion 
sociale) qui offre des repas à faibles coûts. Il en découle un projet visant à renforcer 
la sécurité alimentaire et à desservir également des écoles primaires de La Mitis, 
réalisé avec la collaboration du CISSS.  
 

- Suivi de la semaine des employés du Mistral :  
 

o L’excellence de l’équipe a été soulignée et valorisée; 
o Remerciements aux participants du Défi Mistral; 

 
- Invitation à assister au spectacle du personnel du Mistral, prévu le 1er avril, les 

profits seront remis à la Fondation du Mistral. 
 

- Le gala de secondaire 5 et les spectacles de fin d’année sont en préparation.  
 

- Félicitations aux organisateurs et aux participants du concours Music Fest 
(concentration guitare) qui ont raflés plusieurs prix.  

 
- Une motion de félicitations au PPVA pour l’organisation de la semaine de la 

déficience intellectuelle est proposée par M. Berthier Francoeur, appuyée par Mme 
Christine Dubé. 
 

DU PERSONNEL DE L’ÉCOLE 
 

- M. Francoeur rappelle que le Mistral est le seul ensemble de guitare à l’est de 
Québec. 

- Bilan positif de l’accueil des 6e années réalisé avec la collaboration de l’équipe 
école.  

- Engagement de l’équipe dans plusieurs événements favorisant un climat positif 
(Défi Mistral; spectacle).  

 
DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Suivi de l’avancement des dossiers du comité de parents par Mme Christine Dubé. 

 
DE LA TRÉSORERIE 
 
Aucun élément. 
  
APM (Agence de presse du Mistral) 
 
L’ensemble des événements sont diffusés sur la page Facebook de l’AMP et les 
chroniques radios se poursuivent. 
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17. CORRESPONDANCE 

Aucun élément 

18. DIVERS 

- Dons souliers La Course à pied 
 

o Une centaine de paires de souliers de course a été distribuée à des jeunes 
ciblés.  

o Une motion de remerciements à La Course à pied pour l’important don est 
adoptée à l’unanimité. 

19. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 

La prochaine rencontre est prévue lundi, le 4 mai 2026 à 19 h, à la cafétéria du Mistral. 

20. ÉVALUATION DE LA RENCONTRE  

Belles discussions, échanges constructifs et efficaces permettant d’améliorer les 
pratiques 

21. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

La levée de l’assemblée est proposée par M. Berthier Francoeur, appuyée par M. 
Alexandre Lavoie à 21 h 14. 


